
REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 
Travail •Démocratie *Paix 

/7--)ÈCRE°T N° 84/641 du ID/7/f!xt 
Approu·vant les s·tatuts de I •Office Nàtional 
de Pêche Con tinéf.l.t�.le 

(/u la Constitution du 8 Juillet 1979 ; 
{/� la Loi n°?5/80 du 13'Novembre 1980, portant amendement 

de l'article 47 de la Constitution du 8 Juillet 1979 ; 
(/u la Loi n° 13/81 ·du 14 Mars 1981, instiluant la charte 

des Entreprises d'Etat; 
(/u l 10rdonnance n° . du 

tion de l'Offi�e National de Pêche Continentale ; 
portant créa-

(/u le Décret n° 79/154 du 4 Avril 1979, portant nomination 
du Premier•Ministre, Chef du Gouvernement; 

(Ju le Décret n°80/644 du 28 Décembre 1980, portàlT'r nomina
tion des Mem�res fiu Conseil des Ministres ; 

(/u le Rectificatif n° 81/016 du ?!:i Janvier- 1981, au ·�cret 
n°80/644 ·susvisé ; · • .  · 

(/u le Décret n°83/320 du 3 Mai 1983, portant nomination 
d'un Membre du Conseil des Ministres ; 

.. �· 
Le Conseil des Ministres entendu ; 

Article 1er.- Sont approuvés les Statuts ci-annexés âè 'i't'é)f'flê:e Na
tional de Pêche Continentale créé par l'Ordonnance n ° 

• •  • I ••• 
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Article 2 .- I.;e··présent-· Décret sera 
ciel de la République Populaire du 
soin sera./-

enregistré, publ:Lé-�u-.Jour.i:ia;J __ ,?(1-
. . .  ..,,,, 

Congo et communiqué parfbut où hc-. . . 

_4ait-·à. Brazzaville, 

Par, 1e··.pré:si'dlent dl! Comité Central 
du Parti Congolais di.f av'ài 1 ;· 
Président de la R' ique, Chef 
de l'Etat, Pr ent du Conseil 
des Minist 

Le,..�remier Minîstre, Chef du 
; Gouve·rnemen t, • �•· �' 
{\ __ ,.,,..,..·· � 1 

� 
,.-:-, 

, � v✓-·-;;-- • 

, C ./'I -- -

' 

, _,._........ ,, _.,,. 
, 

. . -. . 

SYLVAIN
.
-GOMA.-

Ajnis��e du Travail et 

./ 
de là Pretoyanèe Sociale, 

·-7 /7 Il 
/ , • 

/. 
� - -.....'.-, 

/ J 
. Bernard COMBC--"11'\TSIONA • ..,, 

..... 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO·.-

Le Mini,stre .. des •Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU.-

Le Ministrè: des ·Eaux et F'b.rêts, 

.• Henri DJOMBQ.-



X 

DE 

L'OFFIC.� .NATIONAL DE PECHS CONTINr.NTALE (O.NA.PE.C.) 

. le 
Article 1er.- L'Organisa

.
tion et;/ fonctionnement de 1 10.NA.PE.C. sor.t 

déf{nis par les .pré�ents Stat�ts. 

TITRE PRE:MICR. 

OBJET - SIEGE: SOCIAL - CAPITAL - TU't'ELLE: - DUREE. 

OBJET : 

CHAPITRE I. 

Article��- L10ffi�e National de Pêche Continentale a pour objet : 

1:0) - de pr,omouvoir la Pêch·e Continentale dans le bassin de lû. Cu
vette Congolaise par : 

' . 

a) 1 1 élaboration et l'exécution des prœgrammes de déve-
loppement en matière de Pêche Continentale ; 

b) - l� vulgarisation des tech�iques nouvelles ; 

2° ) - d'assurer : 

a) - 1 • Ol\Janisatior, l'encadrement et l'aide aux exploita.tians 
cooperatives et familiales ; 

b) - la formation e .t .le recyclage des encadreurs et des pro
ducteurs ; 

c) - l'exploitation et :•application pratique des résultats 
d·es recherches entreprises dans le domaine de la Pêche 
Continentale ; 

d) - la commercialisation de l'ensemble de la production de 
poisson d'eau douce par la collectè, 1•êvàluation, le 

conditionnement et la transformation de la production. 

CHAPITRE II 

SIEGE SOCIAL. 

Article 3.- Le sièqe social de 1 1 0.NA .PE.C. èst fixé à Brazzav.i lle 

. . .  / .... 
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Il pourra être transféré en tout autre lieu du territoire 
national. 

Des agences ou succur�ales de ·�•�ntreprise peuvent, en ces t'e 
besoin, être créées sur toute l'étendue du territoire national sur 1/: 
cision du Comité de direction, après approbation du Conseil des Mi�ts
tres. 

CH A P I T R E  III : C::.p�tûl 

Krticle 4.- Le capital social de 1 10 .NA.PE.C. est fixé à sept cent mjJ
lions (700 000 000) de francs CFA correspondant au montant des apport,. 
consentis sous forme,.de subventions par l'Eta.t, 

Ce capital social s·era libéré par l'Etat ·selon le ·calendr�,-r 
suivant 

Une premiè�e tranche .�eprésenta_nt 50 %, soit 3.50 000 000 F 
CFA à la Const:i · t"Uti-on· de-1 '0f1'ii:-e--·;-

Une deuxième tranche de 25 %
1 

soit 175 000 000 Francs CFA 
dès la 2ème année d'activités de l'Office ; 

_Enf,.in une . . 3ème tranche de 25·% égaleR\E!nt, .$oit 175,000 000 

francs CFA' àu cours de la 3ème année d 'acti v! tés de 1 ·•orfi.ce. 

Ce ca:pital social pourra être augme·ntë'.-�ll 1:l.imihué par Décret 
pris en Conseil des Ministres sur proposition� du-�1nistre des Eaux el 
Forêts après décisi0n du Comité de Direction. 

Article 5.-: L'O • .N'A .-PE.C. peut recevoir des dons et: ·1egs dans les con
ditions prévues par la législation en viqueur. 

C H  A P I T R E  IV 

TUTELLE 

Ar
.
ticie 6.- L 1 0.NA

1
.PE.c., èst plac.é. so�:; la tutelle du Ministre des 

Eaux et Forêts. 

C H A P I T R E V 
la 

A�ticl� 7�/ DuréE!,tj�, J'O.��-PE�Ç�.,st .. d!_99 an� renouve1ables sauf cas de 
_ d1ssqJu�!on a��iéip,e _ dans. les . .  �onqltions_prevuE!s par l'arti�le 11 de 
la Loi n 13/81 du·14 Mars 1981, instituant-la Charte des entreprises 
d'Etat. .. 

TIT$E DEl)X�. 

OR'GÂNISÂfiON ET °FCNCTIONNEMENT DE IL 10.NA.PE.C. 

C HA P I T R E I. 
DU COMITE DE DIRECTION 

,SE:CTION I • 

COMP OSITION . .. / ... 
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Article 8.- LlO.NA.P�.c. est administré par un Comité de Direction com
pose comme suit : 

Président : Le Ministre des Eau� et Forêts 

Membres : 

1° ) - Avec ...-tx délibératives : 

le représentant du Cabinet du Chef de 1•1�tat 
le représentant du Premier Ministre 
le représentant du Ministre des Finances 

- le représentant du Ministre du Plan 
le représentant du Comité Ministériel du Parti 
le Directeur Général de l'O.NA.PE.C. 

- le représentant de la Fédération Syndicale 
- le repré,sentan -t du Parti de l'entreprise 
- le représentanb du Syndicat de l'entreprise 
- le Feprésem,tant de l 'UJSC de l'entreprise 
- le représentant de l'URFS 

2° ) - Avec voix consultatives : 

- un . représentant du Ministre du �ravail 
- le contrôleur d'Etat de l'entreprise 
- le représentant de la CCA 

deux Députés- de ·l•Assemblée N3tionale Populcire 
- un représentant du Centre National de Gestion 

un représentant de l'Inspecteur Générql d'Etat 
le Directeltr du contrôle et de l'O�ientatio� du MEF 

- toute personne appelée en r�ison de sa compétence. 

Article 9.- Un arrêté du Ministre des F.aux et Forêts nomme pour deux 
exercices sociaux, les Membres du Comité de direction. 

Article 10.- Le mandat de Membre du Comité de direction est renouveli'l
ble. Il'prend fin'par suite de décès, de démission de déchéance.ou de 
perte de la qu�lité qui a motivé la nomination. 

Dans le cas -où le poste devient vacant, il est poiirvu à 13 
dés�gnati_on d'u.n nouveau Membre, d;:ins le dél'li de deux mois. Le mendat 
du nouveau Membre prend fin à la d�te d'expiration normale de cBlui du 
Membre remplacé. 

Les fonctions de Memhre du Comité de direction sont �ratuiteA. 
Toute:fois ·en cas de déplacement les MemhrP.s du Comité de Direction per
çoivent des frais de transport et de séjour conformément aux textes en 
vigueur. 

S8CTION II 

POUVOIRS 

Article 11.- Le Comité de direction est investi des pouvoirs les pl�s 
étendus pour agir au nom et pour le compte de l'entrerrise dans lè .�arlr� 
de la législation en vigueur. 

. . . / .. . 
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Il délibère s·ur toutes les questions concernant. 3-ç. gestion 
de la Société et notamment sur : 

les sfatùts dè l 'entreprise; 
- le règlement intérieur ; 

le statut et la rémunérntion du Personnel _, 
les programmes d'investissement 

- le budget de l'entreprise .; 
les bilans et autres t�bleaux de svnthèses : 

- l'affectation des résultats ; 
l'augmentation ou la réduction du càpiti,tl ; 
les emprunts à long terme et les placements-de fonds ; 
l'aliénation des biens mobiliers et !�mobiliers 

:.."ies dons et legs ; 
- 1� plan de gesti6n prévisionnellè ou Personnel. 

Article 12.� .�eur· des obj�ts prééis et un temps donné, le Comité de 
directionlël"êÎ'eguer tout ou partie de··ses· pouvoirs à son··Président ou 
au Directeur Général, lésquels; en cas d•urqence, peuvent prendre tol
te mesure nécessaire à la bonne marche de l'entreprise à charge pou,· 
eux d'en informer le Comité de direction. 

Article 13 .- Outre les pouvoirs qui p.euv.ent l.ui êt.r.� _qélégûés par le 
Comlte de direction, le Président du Comité de direction : 

assure le.contrôle de l'exécution des décisions du Comité 
de direction ; 

- se'faif communiquei· péri6diquement toufes les informations 
sur la.m,rc�e de l'eritre�rise ) 
use, en .cas d'urgence, de la procédure de consultation à 
domiGile si le Comité·de direction ne peut être réuni� 

S ECTION . III 

F'ONCTION.NEMENT 

· Artic1e,14.- Le Comit.é de dir;,ction se réunit--sur-co-nv-ocâëiefn <le sor, 
Présidént. n sièqe d_èu,ç .fois ·p'l.r ar:,. ,e·n session ordinaire. 

Il p�ut se'iéunir en sesiion extraor<linairc sur convocation 
6e son-Piésident oui la demande de la majorité de ses Membres. 

Article 15.- Le Comité de Direction ne peut valablemèht délibérer que 
si les deux tiers ( 2/3) de ses Membres so11t pré.sent,n, e>u représentés,. 

, Les dêli"bét'ations•;•• sorit prisé·s à ·la maiqri"t� �imple c:les Merr
. bres presents,-où ·repr-ésentés·�· E:n cas d'e partage égal cle 'voix.· celle 

du Président est prépondérante. 

Article 16.
Directeur de 

Le Secrétariat du Comité de Dire.ctior..-e-st.-assuré par .le 
l'entreprise. 

- . .  / . . .  
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Les sessions du Comité de direction font· l'objet de pro
cès-verb�ux signés par le Président et le Directeur de l'entreprise. 

Chaque délibération est repertoriée dans un registre numé
roté et paraphé par le Président. 

Article 17.- Les délibérations portant sur les matières suivantes 
doivent être sournises à l'approbation du Conseil des Ministres : 

- statut de l'entreprise ; 
- statut et rémunération du Personnel ; 
- programme pluriahnuel d'investissement 
- affection des résultats ; 
- fixation des prix. 

A,ticle 18.- Toutefoi.s ces délibérations deviennent exécutoires de 
piein droit trehte jour� francs apr�s leur dépôt au Secrétariat Géné

ral du Gouvernement si le Conseil des Ministres ne s'est pas pronor.
cé. 

CHAP.ITRE II 

DE LA DIR�CTION DE L'ENTRE PRIS8 

SECTiON I 

COMPOSITION. 

Article 19.• La direction de l'entreprise est assuréè par un Direc
teur General nommé par décret pris en Conseil des Ministres sùr pro
position du Ministre de Tutelle. 

Article 20.- Outre le Directeur Génér�� la direction comporte des 
directions divisionnaires et des services. Les Directeurs division
naires sont nommés par décret pris en Conseil de Cabinet et les 
Chefs de service par arr êté Ministériel. 

Article 21.- L'organisation et le fonctionnement de la direction se
ront definis par le règlement intérieur de l'entreprise. 

SECTION II 
POUVOIRS. 

Article 22.- Le Directeur Général anime et diriqe·1•entreprise qu'il 
represente dans tous les actes de la vie civile. 

Il est seul respons�ble de la qestion de l'entreprise nen
dant les intersessions du Comité de direction. Il veille au bon fonc
tionnement des organes de la Triloaie déterminante. 

Il peut déléguer une partie de ses attr-ibutions'à un -des 
Directeurs divisionnaires. 

Il est responsable de l'organisation générale de la ges
tion et de la bonne marche de l'entreprise do�t il contrôle et coor
donne toytes les activités. 

. . .  / . . .  
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Il assure la préparation et l'exécution des délibérations du 
Comité de·Oireotion. 

Il assure le secrétariat des réunions qui se tiennent au ni
veau ou ëlu ·sujet de t•errtreprise et en conserve les'documents, sauf en 
ce qui concerne les réunions des organes de ·la trilogie tenue conform�-
ment à l'article 36 ci-dessous. 

I·l propose au·comifé de Direction pour apprciba'f'fon, le rèqla
ment intérieur de l'entreprise. 

Il nomine à• tou's les ·emplois; après avis .de· la Trilogie dé ter,· 
minante conforméinent· . . au ·,plahning· d'embauche adopté par le Comité de Di-
rection, à 1 •exception de ceux auquels · il e'st ··" · par vo,ie de décn-c 
oud'arrêté. ourvu -

Il a autorisé• sur tout l'e oersonnel de l'�JJJ;:,À;'.�pr_j.�e>•qu'il gè
re, ·apprécie et note suivant la législation en ·vigueur' et le-liÏ'·z,èqles 
propres à chaque· catégorie. · 

Il soumet à l'approbation du Co�ité de Direction, les pro�r�,� 
mes d'action de l'entreprise en matière d'eiploitation et d'investiss�
ment les programmes d'acquisition des équipements nouveaux, les pro1P.l; 
d'extension des activit�.s. de l'efl_l:rcprise .• 

Il établit les projets de budget de l.'ent.reprise, qu'il sou
met à l'approbation du Comité de Direction. 

Il soumet à l'approbation du Comité de Direction, la situa
tion des différents comptes de 1•�ntreprise, l'inventair.e.�énéral et le 

bilan en fin d•exeréice comptable. 

Il est ordonnateu� principal du budget de l'ent�eprise et, à 
�e titr.e, exerce tous pouvoirs à 'lui rèconnus par les .. loj,s....et règlemer,�: 
eo -v�gueur en matière . de gestion financière. · 

Il émet, accepte,·a·cqui·ttè fous les effets d e  commerce et: au
tres titres de paiement ou de :.réance • 

. .:!!l- ouvre ·et fai:t f'onctfonner- les comptès courants et clépô::s 
de l'entreprise. 

Il engage les dépenses et les achats, passe �es marchés d� 
fournitures de service et de travaux, souscr1e-tôuA'"lés contrats, rèq!a 
toutes i-ndE_:!mnij:és-et ··eoncl:ut tout;ès· transacti'ons dans·.1a:J.'imite- des :·r'!-, 
dits ouverts et .conformément:: :à la r�qlemen'tation en· vigueur.' 

prise. 
Il p�Qt éster en justice.au nom et ·pour le cpmpte de l'entre-

Gén'6ral 
Article 23.- Le Di_rect;eur/étal;,lq.t _tous, les ,mois �n i:,apport d•activit�s 
adressé au Ministre de tutelle. Ledit r.apport porte.notamment sur l'ex,é, 
cution du programme, le climat social 'et les ·problèm_es matériels et fi
nanciers pe l'entreprise. 

·Général: 

Article 24 • ..: Le Directeur/est responsab·le• dev'ant:· le Co'mité ·de D'irect:.("\,, 

••• / •• 0 
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Article 25.- Toute convention passée entre _l'entreorise et le Direc
teur doit faire l'objet d'une autorisation préalable du �inistre des Sau> 
et Forêts. 

Général 
Article 26.- Il est interdit au Directeur/et au Président du Comité de 
Direction, sauf accord préalable du ·Comité de Direction, de contracter 
sous quelque forme que ce soit des engagements auprès de l'entreprise de 
faire consentir par elle des découverts en compte courant ou autrement, 
ainsi que de faire cautionner ou avaliser par elle des engagements en
vers les tiers. 

Articlè 27.- Les disposit1t'9 des articles 25 et 26 ci-dessus _ne sont pas 
applicables aux conv.entions nor·males portant sur les opératiôï'is dè 1 'en'.:. 
treprise avec ses clients. 

C H  A P"I T RE III 

DES ORGANES DE LA TRILOGIE 
. rait 

Article 28.- Il est/au niveau du Comité de Direction une i��licé�ion 
pleine et entière cru ·principe de la trilogie dé"termina-nte (qu principe 
des trois co, à savoir : Co-détermina;tion, eo décision, co".:..responsabi li
té) pour toute décision intéressant la bonne ma·rche de l'entreprise. 

Général 
Article 29.- Placés sous l'autorité du Directeur,/les organes de la Tri
logie concourent au bon fonctionnement de l'entreprise par leurs avis 
sur les questions concernant leurs domaines rèspectifs d'activité. 

Ces organes sont les suivants : 

Comité permanent de la preduction et du contrôle d·e Ïa pro
duction. 
Commission d'avancement et de sécurité sociale. 

Tribunal des camarades. 

SECTION I.-

DU COMITE PERMANENT DE LA PRODUCTION ET DE CONTRùl>È DE: LA PRODUCTION. 

Nrticle 30.- Le Comit� Perma,nent de la production et de contrôle de la 
production a pour rôle : 

de favoriser la réalisation des objectifs de prod11c
tion ; 
de favoriser l 'âugmenta tion de la prod

.Üction ; 
de favoriser la· bonne gestion des ateliers

.
et magasins 

le contrôle qualitatif et quantitatif de la produc
tion. 

de la oro 
C · té p t d 1 . · el ·duc tior omi ermanen e .a production et de co.,trôl est com-Article 31.- le 

pose comme suit : 

- Président : Un représen�ant de la Direction de l'entreprise 

••• / •• 0 
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Deu�·représentants de la Dicection 
Trois représentants de la Cellule du Parti 
Trois représentants du Syndicat 
Trois ·représentants· de l'UùSC 
Trois• repré'sen,ù-ants de l'URF'C 

SECTION ·.II 

DE LA COMMISSION PARITAIR E D'AVANCEMENT ET DE S ECURIT E SOCIALC 

Article 32 .- .. La <:ornmi.sS:l<m pari tai're, d • avaw.men.t eç de séc.µ_ri té :socia
le •traite de tous,·les . 'Problèmes liés à 1 •avancement, .à .la .aéêüï--ït1J---·de� ... 
travailleurs et à leur protection sociale. 

Article 33.- La Commission paritaire d'avancement et de sécurité sociale 
est composeecomme suit : 

Président : un représentant au-·synélic�:e- ·de: 1 •entrepr•ise 

Membres : ..; Trqi:s .i;-E:!pr�sentants de la ce_llule du ,Part·+ 
o:eux rèprés�rr-t-:irrts du Syndicat 
Trois représentants de 'l'UJSC 
Trois représentants de l'URF'C 

SEC11ION :II 'I 

DU TRIBUNAL D ES CAMARAD ES 

Article 34.- Le tribunal des Camarades est saisi des questions concer
na.Al .  le.s ._manquements des travai 1 l�rs à· la discipline et aux. règles de 
production et propose des sanctions. 

Article 35 .- ·Le Tribunà'i des càmaradés· est composé comme suit· 

Président : Un représentant de la r.ellule du Parti 

Membres :-Deux représ')ntants de 1a· Cellule .. du Parti 
- 'l'r?isreprésentants du syndicat 

T'r<- .. .'i réprêsëntanës. aè. 1 i ù'J.Së:'" 
Trois- représentêlnts de •.l • URF'C 

SECTION . . .  IV 

FONCTIONNEMENT DES ORGANES 
Article- 36.- Les organes dé ·ia· Tri looi'e dêterrnina

.
nte sè réunissent sur 

çonvocation ... du Directeur .. Général• ,sép�rément et sur ordre du jour pri?a!.,
blement sou!1)is au Dir.ecteur ;_e� .a.ux .. P.risidenJ.s des orgar.ies. 

'Gm1eral 
. .,. Toutefois, pour les affaires qu'il estime ·particulièrement 
impor€antes le Directeur Général peut convoquer une Assemblée Générale ' . .. . , .. . . . - . . �. des orglanes de"la Tr:l:logie qui en aeiibèrent en commun •. 

. . . / ... 
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Article 37.- Nonobstant les dispositions de l 1 ;irticle 36, le Directeur 
Géneral doit convoquer une fois par mois en Assemblée Générale tous les 
organes de la Trilogie déterminante, pour f6ire le point de l'activité 
de l'entreprise au cours de l;.i période écoulée et discuter du. programme 
de travail en perspective. 

Article 38.- A l'issue de la discussion d'une affaire soumise aux orq�
nes de la T=ilogie déterminante en vertu des articles 36 et 37 susvis4s 
le Directeur Général tire �e conclusion, en principe d�ns le sens expri
mé par la majorité des Membres présent� ·ou représentés. 

En cas de désaccord, il  peut se référèr à l 'autorité de tutel
le ou décid_er. en dernier ressort et rendre compte à cette dernièr�. 

La Cellule du Parti et les bureaux des organisations des m�sse1 
peuvent également dans ce cas s<.1isir les organes supérieurs cor-respon
dants. 

Article 39.- Les réunions des organes de la Trilogie déterminante sont 
sanctionnees par un procès-verhal signé, suivant le cas, par le Président 
de l'organe concerné, par le Directeur Général et par le Secrétaire de 
séance. 
TITRE TROISIE:ME : D8S DISPOSITIONS F'INANCIE:RES COMPTABL8.'3 CT !"ISCALE:S 

CHAPITRE . I : ·ou REGIME F'INANCIER. ET COMP'I,'ABLE 
�rticle 40.- L'entreprise doit appliquer les méthodes de gestion scienti-• 
fique et les règles comptables. 
Article 41.- Chaque année, il est établi un budget de l'entreprise. Le 
budget es·t préparé sous 1 1 autorité du Directeur Général et approuvé p-1r
le Conseil des Ministres après ex�men p�r le Comité de Direction., 
Article 42.- L'entreprise est èenu d'é -lohorer les documents c�mptables 
tels que le bilan, le tableau des soldes caraccéristiques de gestion,le 
tableau de passage aux soldes des comptes patrimoniaux ainsi ,que les do
cuments fiscaux et statistiques. 
A'rticle 43.- Les comptes de l 'entreprisé s-ont certifiés par le Commissa
riat National aux comptes conformément à la Loi. 
Artic}e 44.- Les bénéfices nets, tels que définis par la Loi, ·sont rép�r
tis conformément à la règlementation en vigueur en la mati�re, 

Article 45.- L'exercice social de l'Office National de Pêche Continenta
le commence le premier Ja-nv-ier- et se termine le trente et un D�cerilbre d·e·· 
chaque année. 

l'entrée 
Décembre 

Par exception, le premier exercice social commence du jour de 
en exploitation de 1'0.NA.PE.C. et se termine le trente et un 
de l'année en cours. 

CHAPITRE: II 

DES DISPOSITIONS F'ISCALES . 

A'rticle 46.- .L.!.'i:•��-�-€ -�_ç._: ·esf assl.ljetti a.ux payements des impôts, taxes 
et droits de a·ouàrre·, dans· les condi tiens prévues par la légis_lati_9n en 
vig_l.le.ur. 
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·TIT.R E· . QUATRIEME 

Dl:J · ·STATUT -OU P.ERSO.NNEIJ 

Article 47.- Le personnel de l 'O.NA.PE.C. est régi par la Convention Col
lecti·ve de ·l '0.NA.P--E.C . •  

DES CONTROLES 

Article 48.- Outre le· contrôle· :gé.néral · dé-vol·m à l'Inspection Général 
d'Etat l 'entreprise est assujettie aux contrôles ci-après 

1- contrôle de tutelle 
2- contrôle d' Etat 
3- contrôle du Commissariat National aux comptes. 

DU CONTROLE DE LA TUTELLE 

Article· ·49.--·L·•·a\.l'tq:rï•të• de. t'ul:ell'e èxerce un pouvo'ir permanent d_'orient,;,-
tion et de contrôle .. sur: 1 -'ent.repr-ise. · 

Ses attributions comprennent notamment : 

... ·ie· e;ontr�le, · de_· l_' appliç:_ation d_es lois et règlement� pa·r- 1 ! e n.-
treprise . . . . . . . . • . . .  

- l 'applfcation· des budqets d' investissernen t et de fonctionne
ment et. le con.frôle de léùr exécuti'on ; 

•- .i I autorisation d • invest:i:sse-ments · iniprévus ; 
l.,.obten·tion de l' a·val de 1 ïi::tat:' pour· - .les· -érigagemèn.ts .de 1 • en-
treprise 

· · 
.- le ,contrôle .- ,de -la Poli tiqu�· de.; ·prix . 

la �odification des ,statuts· 
la passa t_ion des 111archél? cçn.f ormémen.t , aux, textes en _ v_igueur. 

C '·\.-Ï Â . P ·' I T R E II 

DU OO'NTRO'LE O 'ETAT- ET DU- 'éoM'Mr'ssARIAT NATIONAr.._·�ux' CciMPT-ES � 

Nrticle 50.- Le contrôle d' Etat et le Contrôle du Commissariat �ational 
aux c9mR�es-, sur .1 10.�,l;lo'.'o, P_E-.C . s '.e.l(ercent ·co.nformément à: l?. lé_gïsla tio_n en 
viguei.i�;' 

TITRE SIXIEME 

DISPOSITIONS DIVERS ES 

. C H -A ;p •.. :i: I . a . E . I ' : Du eo.n,t:en.t'i'çux 

Articlë' '51.- L�s' différen'ds· né's entre· l 1enti:-epri se et son personnel oo . dé·s 
tiers relevent du droit commun, sous r�serve des prérogatives de puiss�n
ce publique et d_e� dispositions des articles 77 et 78 de la Loi n°13/8·1 · 
du 14 Mars 1981 instituant la Charte des entreprises d'8tat • 

y 
. . .  / . . .  
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C H  A P I  T R E  II 
LA 

DE LA CESSATION D E  PAI EMENT - D E  LA DISSOLUTION ET DE/LIQUIDATION 
DE L ' ENTREPRISE 

Article 52.- La dissolution de l'entreprise peut être prononcée par df-
cret pris en Conseil des Ministres sur proposition du Ministre des Eaux 
et Forêts dans le cas prévu par la Charte des entreprises d 1 8tat. 

Article 53.- Le Décret de dissolution fixe en même temps les conditions 
et les modalités de la liquidation conformément � la r�glementation en 
vigueur. 

Article 54.- En cas de perte de trois quarts du capital social, le Comité 
de Direction est tenu de demander au Gouvernement s'il y a lieu de conti
nuer l'exploitation ou de prononcer la dissolution. 

Article 55.- Les comptes de la liquidation sont arrêtés par le liquida
teur dans les formes prévues par la Loi et transmis au Gouvernement. 

Article 56.- L 'avis de clôture fie la liquidation est publié au registre 
de commerce. 


